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5°4 REVUE SUISSE DE PHOTOGRAPHIE

uns medaille de bronze qu'ils ont obtenues pour leurs i" et 2"10 prix
au Concours de Portraits de 1903 du Photo-Club.

Apres la seance, des projections de vues du Japon et de la Jungfrau
ont retenu l'assistance jusque vers n heures.

Le Vice-Secretaire, G. Cauderay.
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Deuxieme exposition et concours de la Societe des Amateurs

photograplies Daguerre " ä Kiew. — La Societe des
amateurs photograplies „ Daguerre " ä Kiew, organise sa deuxieme
exposition et concours de Photographie artistique, scientifique et ap
pliquee, ainsi que d'industrie photographique, qui aura lieu ä Kiew du
13/28 fevrier au 15/28 mars 1905.

Les epreuves seront admises en nombre illimite aux conditions
suivantes.

I. Sont admis ä participer au concours, les photographes profes-
sionnels et amateurs, ainsi que les industriels.

II. Les epreuves soumises au concours devront etre montees, pour-
vues d'un titre et signees du Pseudonyme de l'auteur.

III. Chaque envoi sera accompagne d'une enveloppe cachetee por-
tant le Pseudonyme de l'auteur. Cette premiere en contiendra une
deuxieme avec nom et adresse complete.

IV. Les exposants ne paieront pas de droits d'accrochage. Exception

est cependant faite pour les industriels; les emplacements occupes
par leurs produits seront payants. (Priere est faite aux industriels de
s'adresser preablement au Comite de l'Exposition.)

V. Les envois aceompagnes du montant des frais de retour seront
reexpedies dans le courant du mois qui suivra la date de cloture. Les
epreuves qui lie seront pas reclamees dans le delai de trois mois, seront
considerees cornme propriete de la Societe „ Daguerre ".

VI. Les recompenses consisteront en medailles et diplömes de

ji-p, 2mo et gi«.. ciasse
VII. Les epreuves d'auteurs qui ne tiennent pas ä concourir seront

classees liors concours; elles obtiendront diverses mentions selon leurs
nierites

VIII. Les resultats du Concours seront publies dans les Revues de

Photographie.
IX. Les envois seront admis jusqu'au 1/14 fevrier 1905 ä 1'Administration

de la Societe „ Daguerre ", rue Pirogovvskai'a n" 5, Log. 6,
Kiew (Russie).

AdtHtinyfm/iayt, abomwment et cinnamc*: C.OitKAZ ä. Ci' t Laiis.'itiiHL
Rf'darh'uu • IH.-A. hl^lSS, l.niKanno.
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